FICHE 2 – Dispositions applicables aux entreprises assujetties à la TVA
1. Champ d’application pour les entreprises
1.1 Entreprises concernées
Sont concernées par la réforme :
· toutes les entreprises assujetties à la TVA et établies en France,
· ainsi que les assujettis non établis réalisant en France des opérations situées en France (e-reporting uniquement) .
La réforme impose :
· l’émission de factures électroniques (selon la taille),
· la réception obligatoire dès 2026,
· la transmission des données de transaction et de paiement (e-reporting).

2. Obligations selon le type d’opération
2.1 Facturation électronique obligatoire (e-invoicing)
L’entreprise doit émettre une facture électronique pour toute opération B2B domestique, c’est-à-dire :
· entre assujettis à la TVA ;
· tous deux établis en France ;
· lorsque les règles françaises de facturation (article 289-0 CGI) s’appliquent .
Sont exclues du e-invoicing (donc e-reporting) :
· opérations exonérées relevant des articles 261 à 261 E du CGI : santé, enseignement, opérations bancaires/assurance, certaines opérations associatives, etc. .
2.2 E-reporting obligatoire
Le e-reporting s’applique lorsque la facturation électronique n’est pas obligatoire :
· ventes à des particuliers (B2C),
· ventes à des non-assujettis (personnes publiques non assujetties, associations non assujetties),
· opérations avec des entreprises non établies en France,
· opérations internationales (certaines prestations visées par le CGI),
· opérations en France réalisées par un assujetti étranger (sans établissement) .
2.3 Données de paiement
À transmettre pour :
· toutes les prestations de services,
· lors de l’encaissement final,
· sauf :
· auto-liquidation,
· option TVA sur les débits .

3. Plateforme Agréée (PA) : rôle et choix par les entreprises
3.1 Qu’est-ce qu’une Plateforme Agréée ?
Une Plateforme Agréée (PA) est un opérateur immatriculé par la DGFiP, chargé :
· d’émettre, transmettre et recevoir les factures électroniques,
· d’extraire et transmettre les données de facturation à la DGFiP,
· de transmettre les données de transaction et de paiement (e-reporting),
· de convertir les formats entre émetteur et destinataire,
· de garantir l’intégrité, authenticité, lisibilité et exhaustivité des données .
Seules les Plateformes Agréées peuvent :
· transmettre des factures entre entreprises,
· transmettre les données fiscales à la DGFiP.
Les solutions non immatriculées sont des solutions compatibles, mais non autorisées à transmettre les données à l’administration.
3.2 Liberté de choisir sa PA
· Le fournisseur ne peut pas imposer un format ni une plateforme.
· L’entreprise choisit librement sa Plateforme Agréée ou peut utiliser le Portail Public de Facturation (PPF).
· → Les formats du socle minimal assurent l’interopérabilité entre plateformes .
3.3 Recours à un prestataire (mandat de facturation)
Si l’entreprise utilise un prestataire pour émettre ses factures :
· le prestataire agit sous mandat de facturation,
· la facture reste émise au nom de l’entreprise,
· la transmission passe par la Plateforme Agréée de l’entreprise,
· sauf contrat spécifique où le prestataire dispose lui-même d’une PA (rare) .

4. Données à émettre ou transmettre
4.1 Facture électronique (e-invoicing)
Données obligatoires envoyées automatiquement via la PA :
· identification fournisseur / client,
· numéro de facture, dates, montants HT/TTC, TVA par taux, nature de l’opération, etc.
· Ces données sont définies par les spécifications AFNOR du socle minimal (2025) .
4.2 E-reporting
B2B international
→ données facture par facture (montants, TVA, identifiants, dates) .
B2C et non-assujettis
→ montant global journalier + TVA correspondante .
Prestations de services
→ données de paiement transmises à l’encaissement .

5. Périodicité des transmissions
Selon le régime TVA de l’entreprise :
	Régime TVA
	Fréquence e-reporting

	Réel normal mensuel
	3 fois/mois (international)

	Réel simplifié
	1 fois/mois

	Franchise en base
	tous les 2 mois

	Prestations de services
	transmission des paiements mensuelle


Référence : FAQ e-reporting (périodes et exemples) .

6. Cas particuliers pour les entreprises
6.1 TVA sur marge
Même sans TVA sur la facture :
· si client assujetti → facture électronique obligatoire,
· si particulier → e-reporting obligatoire .
6.2 E-commerce
Le critère retenu = la taille de l’entreprise utilisatrice, pas celle du site.
La plateforme de vente n’a aucun effet sur les obligations e-invoicing/e-reporting de l’entreprise .
6.3 Opérations situées dans un autre État membre
→ Aucune obligation (ni e-invoicing, ni e-reporting) si l’opération est située dans un autre État membre selon le CGI .
6.4 DROM / COM
· Guadeloupe, Martinique, Réunion → TVA applicable → e-invoicing obligatoire.
· Guyane, Mayotte → hors TVA → e-reporting seulement.
· Toutes les COM → hors TVA → pas d’e-invoicing, mais l’entreprise française doit e-reporter .

7. Sanctions applicables
7.1 Pour les entreprises
· Non-dépôt d’une facture électronique obligatoire :
· 15 € par facture, plafond 15 000 € par an.
· Le premier manquement n’est pas sanctionné .
7.2 Pour les Plateformes Agréées
La DGFiP peut :
· suspendre l’immatriculation,
· retirer l’immatriculation,
· sanctionner financièrement,
· contrôler les obligations de transmission .

8. Calendrier d’entrée en vigueur pour les entreprises
Réforme confirmée par la loi de finances 2024 :
· 1er septembre 2026 :
· réception obligatoire pour toutes les entreprises ;
· émission obligatoire pour grandes entreprises + ETI.
· 1er septembre 2027 :
· émission obligatoire pour PME + micro-entreprises + associations assujetties .
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